
A
près plusieurs mois
d’hésitation, le gouver-
nement a publié, à la
mi-janvier, l’arrêté

fixant les tarifs de rachat, par
EDF, de l’électricité produite par
des installations photovoltaïques
privées (panneaux sur les toits,
centrales au sol). La filière
solaire, dont la croissance est
spectaculaire depuis 2007, atten-
dait avec impatience et inquié-
tude de connaître ces tarifs qui
conditionnent la rentabilité des
installations. Ils baissent, comme
prévu, mais l’arrêté a réservé
quelques surprises.

Le kilowattheure (kWh) passe
de 60 centimes à 58 centimes
d’euro. Ce prix, l’un des plus éle-
vés d’Europe, sera réservé à un
nombre beaucoup plus restreint
d’installations. Seuls en bénéfi-
cieront les équipements intégrés

dans les toitures de logements
neufs ou existants et d’établis-
sements de santé ou d’ensei-
gnement bâtis depuis au moins

deux ans. Les autres construc-
tions (bureaux, sites industriels
ou agricoles, entrepôts… auront
un tarif inférieur: 50 centimes
d’euro le kWh s’ils sont anciens,
42 centimes s’ils sont neufs ou
incomplètement clos.

Cette baisse de près de 30%

concerne les agriculteurs, les
logisticiens et la grande distri-
bution, secteurs qui voyaient là
une source supplémentaire de

revenus. «On veut
tuer la filière, s’in-
surge un proprié-
taire d’entrepôts et
de supermarchés,
qui a quelque 80
projets en cours sur
une trentaine de
sites. Le gouverne-
ment, qui nous avait
encouragés à investir,
ne tient pas ses pro-

messes de stabilité des tarifs. Ces nou-
velles conditions remettent en cause
la moitié de nos projets.» Les pro-
priétaires de centrales au sol,
plus vastes et puissantes, ven-
dront le kWh 31,4 centimes
d’euro (32 centimes auparavant),
mais avec une modulation géo-

graphique: ces prix sont majorés
de 20% (jusqu’à 37,68 centimes
d’euro) dans les régions moins
ensoleillées pour y favoriser les
projets et éviter leur concentra-
tion dans le Sud.

L’arrêté prévoit une baisse de
tarif de 10% par an à partir de
2012. En outre, 80% du prix res-
tera fixe et seuls 20% (contre
60% auparavant) seront indexés
sur l’inflation. Mais la mesure
la plus controversée est l’annu-
lation pure et simple des projets
déposés depuis le 1er novembre
2009 et pas encore autorisés à la
date de parution du décret: leurs
initiateurs devront renouveler
leur demande. Mais aux nou-
velles conditions.

Le gouvernement explique
qu’il a voulu mettre fin à ce qu’il
considère comme une spécula-
tion. «Nous avons enregistré, en
novembre et décembre 2009, une ava-
lanche de demandes de contrats de
rachat, au rythme de 3 000 par jour
(20 000 en décembre), pour des pro-
jets pas toujours légitimes; des bâti-
ments neufs, dont l’utilisation future
restait floue, qui étaient surdimen-
sionnés au regard de la taille des
exploitations, ou des ombrières de
parkings de supermarchés et des
entrepôts qui semblaient n’avoir d’au-
tre raison d’être que de profiter du
super tarif», affirme-t-on au cabi-
net de Jean-Louis Borloo, minis-
tre de l’Energie et de l’Ecologie.

Il ne faut pas oublier que cette
électricité, achetée au prix fort
par EDF, est revendue 10 cen-
times d’euro le kWh aux abon-
nés, la différence étant facturée
à tous les usagers à travers la
«contribution au service public
de l’électricité». Selon le minis-
tère, l’ensemble des nouvelles

demandes aurait certes permis à
la France d’avoir une puissance
de 5400 mégawatts dès 2010,
soit avec dix ans d’avance sur le
calendrier initial. Mais il aurait
nécessité un effort financier de
2,2 milliards d’euros par an pen-
dant vingt ans et entraîné une
hausse des factures de 10%.

«Chez nous, c’est l’incompréhension
et la colère au moment où la loi de
modernisation de l’agriculture nous
incite à diversifier nos sources de reve-
nus, explique Didier Marteau,
chargé de la commission envi-
ronnement de l’Assemblée per-
manente des chambres d’agri-
culture. D’autant que nous avions
entendu des propos très rassurants
lors d’une réunion au ministère, le
22 décembre. Cela met en difficulté de
nombreux agriculteurs.» «On n’est
pas du tout contents», déclare la
FNSEA, premier syndicat agri-
cole, jugeant que c’est notam-
ment «anti-incitatif pour les jeunes».

Arnaud Mine, responsable du
solaire au Syndicat des énergies
renouvelables (SER), reconnaît
qu’il faut «mettre fin aux abus» et
que les tarifs proposés sont
«acceptables». Mais il dénonce
toutes les restrictions et nou-
veautés sur lesquelles personne
n’a été consulté: «Le gouvernement
nous assimile à des spéculateurs alors
que nous sommes 150 entreprises
sérieuses et responsables qui avons
créé des emplois.» �
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Énergie. Le tarif de rachat par EDF de l’électricité photovoltaïque que produisent les
particuliers est en recul. Résultat : les agriculteurs sont mécontents. Le «solaire» a
développé un marché lucratif pour certains.

L
’explosion du marché du
photovoltaïque, avec ses
avantages fiscaux substan-

tiels, parfois majorés par les col-
lectivités locales, engendre son
lot de désillusions. «Attention: avec
la puissance maximale accordée, de
3 kilowatts crête (kWc), le revenu
maximal évolue entre 1500 et 2000
euros par an, pour un investissement
autour de 20000 euros», prévient
David Trebosc, président du
Groupement des particuliers
producteurs d’électricité photo-
voltaïque, association créée en
septembre.

Le métier d’installateur ou de
vendeur de photovoltaïque ne
nécessite aucun diplôme et le
marché est en plein développe-

ment. Il faut se méfier des «spé-
cialistes», pas toujours compé-
tents, et des arnaqueurs poten-
tiels. On voit se multiplier les
offres d’«ensembliers», qui propo-
sent des «packs solaires», compre-
nant l’installation, son finance-
ment et la prise en charge de
toutes les démarches. Ce ne sont,
en réalité, que des intermé-
diaires qui sous-traitent les tra-
vaux et, au passage, gonflent les
devis.

«Certaines propositions vont
jusqu’à 30000 euros, et le consom-
mateur a l’impression d’obtenir une
super réduction à 26000 euros»,
raconte Claude Pierrat, de l’UFC-
Que Choisir de Salon-de-
Provence et Arles. Ces négocia-

teurs utilisent des méthodes de
vente redoutables, en démar-
chant les particuliers à qui,
simulations à l’appui, ils font
miroiter des rendements spec-
taculaires, de 10% à 15% par an.
Mais de nombreux frais sont

oubliés, comme le raccorde-
ment à Electricité Réseaux de
France (ERDF, 600 euros à 1000
euros), les abonnements annuels
avec deux compteurs (56 euros)

et, surtout, les primes d’assu-
rance majorées, car la pose sur le
toit d’un tel équipement
implique de retirer des tuiles et
de toucher à l’étanchéité.

Les assureurs commencent à
réaliser, avec la multiplication
des sinistres, en particulier des
inondations, que le photovol-
taïque en toiture est un élément
à risque, qui se paye. Autres frais
omis, les indispensables répara-
tions comme, tous les dix ans,
le changement de l’onduleur, et
les intérêts de l’emprunt éven-
tuellement souscrit pour finan-
cer l’installation, très élevés dans
le cadre de ces packs que les asso-
ciations de consommateurs
déconseillent fermement de

souscrire. «L’utilisateur peut être
amené à commencer de rembourser
son crédit alors que l’installation n’est
même pas opérationnelle ni raccordée
à ERDF, débordée par les demandes
et qui met au moins six mois à inter-
venir», prévient Claude Pierrat.

L’UFC enregistre aussi des pro-
testations auprès du fisc, qui, en
général, a bien remboursé le cré-
dit d’impôt annoncé, de 8000
euros, mais qui, les années sui-
vantes, remet en cause l’avan-
tage fiscal, pour de multiples rai-
sons, et rappelle les sommes,
majorées de 10% de pénalité…
Un phénomène identique s’était
produit avec la vogue des
pompes à chaleur. �
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Électricité solaire :
pression sur les prix

Attention aux arnaqueurs du photovoltaïque!

Certaines installations sont soupçonnées d’avoir été construites pour revendre l’électricité à bon prix.

©
F.

CO
UR

TI
TA

RA
T/

RE
A

Économie : Barack
Obama peut-il

encore réussir?
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qDes intermédiaires
font miroiter des
rendements
spectaculaires
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